
 
 

 

Montréal, le 5 octobre 2021 
 
 
Par courriel et par dépôt électronique (SDÉ)  
 
 
Me Yves Fréchette 
Hydro-Québec– Affaires juridiques 
75, boul. René-Lévesque Ouest, 4e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 
 
 
OBJET :  Demande du Transporteur de modification des tarifs et  
  conditions des services de transport pour les années 2021 et 2022  
  (Dossier R-4167-2021) 
 
 
Cher confrère,  
 
Vous trouverez ci-joint, la version caviardée de la demande de renseignements 
(DDR) no 1 que la Régie de l’énergie (la Régie) transmet au Transporteur dans le cadre 
du dossier susmentionné. La version confidentielle de cette demande de 
renseignements vous sera transmise sous format crypté sous peu. 
 
La Régie a pris connaissance des commentaires du Transporteur déposés le 
4 octobre 20211 demandant notamment un délai pour répondre aux DDR.  
 
Dans sa décision D-2021-123, la Régie a identifié certains compléments à déposer par 
le Transporteur, principalement liés au volet 2 du présent dossier. Elle a, par ailleurs, 
dans cette décision, reporté au volet 2 certains enjeux. Dans ces circonstances, elle 
perçoit avec difficulté les motifs justifiant que l’échéance pour la remise par le 
Transporteur de ses réponses aux DDR du volet 1 soit repoussée.  
 
La Régie demande au Transporteur de prioriser les réponses aux DDR du volet 1 dans 
les délais prévus à la décision D-2021-123 et maintient pour le moment la date limite 
du 20 octobre 2021, à 12 h pour les fournir. Elle invite le Transporteur, s’il le 
souhaite, à préciser davantage ce qui justifie selon lui sa proposition d’échéancier pour 
la DDR no 1.  
 

                                                
1 Pièce B-0037. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0037-Comm-Dec-2021_10_04.pdf
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La Régie fixe au 6 octobre à 16 h l’échéance pour des commentaires additionnels du 
Transporteur, le cas échéant, et au 7 octobre à 12 h, l’échéance pour les commentaires 
des intervenants sur l’ensemble de la correspondance du 4 octobre du Transporteur2 .  
 
Elle se prononcera ensuite sur les délais demandés pour le volet 2 et sur les autres 
éléments de la correspondance du Transporteur. 
 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.   
 
 
(S) Véronique Dubois 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/ml 
p. j. 
 

                                                
2 Pièce B-0037. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0037-Comm-Dec-2021_10_04.pdf

